
Luxernbourg, le 9 octobre 2012 

Im/ef/mma 

Aux Membres de la Commission juridique 

Madame la Députée, 
Monsieur je Député,, 

J'ai Thonneur de vous informer qu'en la sécinçe publique du mardi 9 octqbre 
203:2, la Ghàrfîbre des Députés a décidé de renvoyer devant votre commission la 
motion N°i de Monsieur Félix Braz relatiye à l'insertion d'une disposition accordant 
la nationalité luxembourgeoise à toute personne qui épûuse une personne de 
nationalité luxembourgeoise dans la prochaine réforme de la loi sur la nationalité 
luxembourgeoise. 

Je vous saurais gré de bien vouloir m'informer des suiteŝ  que votre, 
commission y aura réservées. 

Veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, l'expression de mes 
sêntinients très distingués. 

lffT\—-
Laurent Mosar 

Président de la Chambre des Députés 

.TransmiSiCri copie poiir'inlbrmalion au.x hoiioraBles Membres de la Gonlcrencc des Présidents. 
Luxcinboiirg; le 9 octobre'2()j 2 
UeiSccrétairc gciuïral de la-eiianibre dcs ,Dçp\iles, 



Dépôt: 

Félix Braz 
Groupe parlementaire 
déi gréng 
PL tMA4 

Luxembourg, le 9 octobre 2012 

MOTION 

La Chambre des Député-e-s, 

- considérant que la nationalité luxembourgeoise à été conférée à Madame la 
Comtesse Stéphanie de Lannoy en raison de son mariage avec le Grand-Duc héritier 
Guillaume de Luxembourg ; 

- considérant que depuis là loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 
fe mariage avec une personne de nationalité luxembourgeoise ne confère plus au 
conjoint la nationalité luxembourgeoise ; 

- estimant nécessaire que (e projet de loi sur le mariage entre personnes de même 
sexe devra passer le parlement dans les meilleurs délais ; 

invite le Gouvernement 

- à prévoir dans la prochaine réforme de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise une disposition qui accordera la nationalité luxembourgeoise à 
toute personne qui épouse une personne de nationalité luxembourgeoise. 
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Félix Braz 

député 


